
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE49480

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel civil
Question écrite n° 49480

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur la situation des personnels civils francais
residant en France et travaillant en Allemagne pour le compte de la defense nationale. La loi du 2 juillet 1996,
qui fixe les principales orientations de la reforme des armees, definit notamment les mesures de reclassement
des personnels civils travaillant en France. A ce jour, il semblerait que les personnels civils en fonction au sein
des forces francaises stationnees en Allemagne soient exclus de ce dispositif. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de remedier a cette difference de statut.

Texte de la réponse

Les personnels civils en fonctions au sein des forces francaises stationnees en Allemagne (FFSA) sont repartis
en trois categories : fonctionnaires et agents publics ; agents de droit prive francais ; agents de droit prive
allemand. Les mesures de restructuration qui touchent les FFSA ont des incidences sur ces personnels
employes soit par les forces, soit par les organismes civils ou militaires places sous tutelle du ministere de la
defense. Un emploi dans les services et les etablissements situes en France est actuellement propose aux
fonctionnaires et agents publics. Des mesures d'accompagnement, destinees a faciliter leur mutation, ont
egalement ete mises en oeuvre. S'agissant des personnels de droit prive francais, leur recrutement dans les
etablissements relevant du ministere de la defense ne pouvant etre garanti, des plans sociaux ont ete negocies
au sein de chaque organisme employeur. Les mesures sociales retenues sont plus favorables que celles qui
avaient ete mises en oeuvre de 1991 a 1994. Pour les personnels de droit prive allemand, un accord a ete signe
le 10 octobre 1996 avec le comite principal d'entreprise. Cet accord instaure une majoration substantielle des
indemnites de licenciement par rapport a ce que prevoit la convention collective, qui leur est applicable. Des
mesures specifiques permettent egalement a ceux qui desirent rentrer en France de beneficier pleinement des
prestations de chomage, meme s'ils ont cotise au regime allemand. Par ailleurs, des dispositions visant a
renforcer le reclassement des agents de droit prive ont ete mises en place, en sus des dispositions propres a
leurs organismes employeurs. Dans ce cadre, une commission franco-allemande a laquelle participent l'Agence
nationale pour l'emploi et les services allemands du travail, est chargee d'apporter l'aide et les conseils
necessaires a ces personnels.
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